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Monsieur,

J'ai  rhonne:11r  de me  r6f6rer  A l'exarnen  du quatrieme  cycle  de la Suisse  par  le

Groupe  de travail  sur  l'Examen  p6riodique  universel  (EPU)  lors  de sa 42"'lne session  en

janvier/f6vrier  2023.  Je salue  chaleureusement  l'engagement  constructif  entre  votre

Gouvernement,  mon  Bureau  et le m6canisme  de 1'EPU.  Etant  donn6  que  le document

final  de l'examen  de la Suisse  a 6t6 r6cernment  adopt6  par  le Conseil  des droits  de

l'hornme  lors  de sa 53'e  session,  j'ai  6galement  pris  note  des efforts  d6ploy6s  par  votre

gouvernement  pour  mettre  en a:uvre  les recornmandations  concretes  depuis  l'examen

pr6c6dent.

Une  matrice  des recommandations  regroup6es  par  th6matique,  en commengant

par  celles  qui  recueillent  l'appui  de votre  gouvernement,  est disponible  sur  le site

internet  du HCHD  (https://w.ohchr.org/en/hr-bodies/upr/ch-index  ) et doit  6tre

consid6r6e  comme  faisant  partie  int6grante  de cette  lettre.  La  matrice  indique  l'Etat

auteur  de la recomrnandation  et relie  chaque  recommandation  aux  Objectifs  de

d6veloppement  durable  (ODD)  pertinents.

J'ai  6galement  joint  en annexe  les observations  de mon  Bureau  A la  lumiere  des

r6sultats  du quatrieme  cycle  de l'EPU.  Dans  la continuit6  des pratiques  ant6rieures,

j'enverrai  des observations  similaires  A tons  les Etats  membres  une  fois  que  leurs

t6sultats  du quatrieme  cycle  de l'EPU  auront  6t6 mopt6s par  le Conseil  des droits  de

l'hornme,  en vue  d'une  action  de suivi  en 6troite  cooperation  avec  les entit6s  nationales

et les autres  parties  prenantes.

Je saisis  cette  opportunit6  pour  attirer  votre  attention  sur  le soutien  disponible

par  le  biais  du  Fond  de contributions  volontaires  pour  la mise  en oeuvre  del'EPU,  qui

peut  6tre  activ6  El la demande  et avec  le consentement  de l'Etat  concern6,  ainsi  que  des

outils  tels  que  le guide  << EPU  orientations  pratiques  >> et le r6pertoire  des << Bonnes

pratiques  des Nations  Unies  >> portant  sur  la manierel'EPU  soutient  le d6veloppement

durable,  disponibles  sur  https://www.ohchr.org/erAr-bodies/upr/11pr-main,  afin  de

faciliter  la mise  en oeuvre  des recommandations  de rEPU  conform6ment  aux  ODD.

Je vous  prie  de croire,  Monsieur,  aux  assurances  de ma  haute  consid6ration.

Volker  Ttirk

Son  Excellence

Monsieur  Ignazio  Cassis

Chef  du D6partement  f6d6ral

des Affaires  6trangeres  de la Conf6d6ration  suisse
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Observations  A la  lumiere  du  r6sultat  du  quatrieme  cycle

de l'examen  p6riodique  universel

Depuis  son examen,  la Suisse  a entam6  une  r6vision  de la Loi  sur l'6galit6  pour

les handicap6s  afiri  de mieux  prot6ger  ces derni6res  contre  la discation  sur  le lieu  de

travail  et dans  l'acces  aux  prestations  de service.  La  r6vision,  adopt6e  en juin  2023,  du

Codep6nal  suisserelatif  aux  infractions  contre  l'int6grit6  sexuelle,  qui  61argit  lad6finition

du  viol  pour  y inclure  le refus  et prend  explicitement  en compte  l'incapacit6  6ventuelle

de la victime  A refuser  en raison  d'un  6tat  de sid6ration,  est 6galement  jug6e  positive.

- En  outre,  la cr6ation,  le 23 mai  2023,  de l'Institution  Suisse  des Droits  Humains

(ISDH)  est la bienvenue.  Comme  le soulignent  plusieurs  recommandations  regues  au

cours  de l'examen,  l'institution  devrait  recevoir  des ressources  ad6quates  lui  permettant

de remplir  son  mandat  et de se conformer  pleinement  aux  picipes  relatifs  au statut  des

institutions  nationales  pour  la promotion  et la protection  des droits  de l'hornme  (les

Picipes  de Paris).

Un  certain  nombre  de recornrnandations  visant  A 111tter contre  le racisme,  la

discrimination  raciale,  l'intol6rance  et les discours  de haine,  notamment  El l'encontre  des

rnigrants,  des t6fugi6s  et des demandeurs d'asile,  ont 6t6 soutenues et plusieurs  mesures
ont  6t6 adopt6es  sur ces questions.  La  Suisse  est encourag6e  A envisager  de revoir  la

16gislationrelative  A ces questions  et A examiner  si des mesures  suppl6mentaires  devraient

6tre  adopt6es  pour  lutter  contre  le profilage  racial.

En  outre,  plusieurs  recornrnandations  ont  6t6 formul6es  au cours  de l'examen  sur

l'6cart  de r6mun6ration  entre  les homrnes  et les femrnes,  et il  serait  trys  important  que  les

mesures  et les politiques  adopt6es  pour  traiter  cette question  soient  ad6quates  et

appliqu6es  de maniere  plus  efficace.

La  Suisse  est 6galement  encourag6e  A d6velopper  un  plan  de mise  en oeuvre  dans

le cadre  du suivi  du document  final  de l'EPU,  en 6troite  consultation  et coop6ration  avec

toutes  les parties  prenantes,  en particulier  le Conseil  national  et le Conseil  des Etats,  le

pouvoir  judiciaire,  les gouvernements  locaux  et r6gionaux  et les organisations  de la

soci6t6  civile.  La  matrice  peut  e;tre utile  A l'61aboration  d'un  tel  plan  de mise  en oeuvre.

Le  gouvernement  est encourag6  A lier  explicitement  chaque  recommandation  de l'EPU

aux  recommandations  correspondantes  d'autres  m6canismes  internationaux  et r6gionaux

des droits  de l'hornme  et A l'ODD  pertinent  et A ses cibles.  Cela  facilitera,  par  la suite,  la

ct6ation  de synergies  entre  la rnise  en a;uvre  de l'EPU  et les actions  et rapports  lids  aux

ODD  dans  le cadre  de l'Examen  national  volontaire  (ENV).  '
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Le gouvernement  est 6galement  encourag6  A 6tablir  un m6canisme  national  de

rapport  et de suivi,  dans  le but  d'une  approche  efficace  et coordonn6e  de la pr6sentation

de rapports  aux  rn6canismes  internationaux  des droits  de l'homme  et de la  mise  en oeuvre

des recommandations,  confortn6ment  aux orientations  fournies  par  le HCDH  A la suite

des consultations  r6gionales  et du  rapport  du  Haut-Commissaire  au Conseil  des droits  de

l'homme,  A/HRC/50/64.

En outre,  une mesure  importante  susceptible  de contribuer  positivement  aux

mesures  de suivi  est le rapportvolontaire  Arni-parcours  de l'EPU.  Tous  les Etats  membres

sont  encourag6s  A soumettre  un  rapport  volontaire  A mi-parcours  del'EPU  environ  deux

ans apres l'adoption  du document  final  de l'EPU.  A cet 6gard,  le gouvernement  de la

Suisse  peut envisager  de  soumettre  un  rapport  El rni-parcours  sur  le  suivi  des

recornrnandations  du  quatrieme  cycle  de l'EPU  d'ici  2025,  d6taillant  A la fois  les efforts

et les d6fis  relatifs  A la rnise  en oe'uvre, y compris  le besoin  6ventuel  d'une  assistance

technique  ou d'une  aide  au renforcement  des capacit6s.

HCDH

30 octobre2023


